
Pour toutes informations concernant les autres mesures ou les formations complémentaires, projets de formation individuelle ou d’entreprise, 
n’hésitez pas à consulter la rubrique CFPPA, service formation continue du site internet ou à contacter le 05.56.35.61.10.
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SPECIALITE : GRANDES CULTURES - ELEVAGESPECIALITE : GRANDES CULTURES - ELEVAGE
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Pour toutes informations concernant les autres mesures ou les formations complémentaires, projets de formation individuelle ou d’entreprise, 
n’hésitez pas à consulter notre site internet https://cdfacfppa33.com, rubriques entreprises, salariés, demandeurs d’emploi ou à contacter le 05.56.35.61.15.

OBJECTIFS MÉTIEROBJECTIFS MÉTIER
Dans le secteur des productions animales, l’ouvrier assure 
des activités liées à la conduite d’un ou plusieurs élevages. 
Celles-ci concernent essentiellement l’alimentation, le suivi 
de la reproduction et de l’état sanitaire ainsi que les inter-
ventions qui s’y rapportent. Il connaît le comportement des 
animaux et sait réagir en cas de nécessité. Il assure égale-
ment des activités liées à la conduite de productions végé-
tales en vue de l’alimentation du bétail. Il est en capacité 
d’utiliser les différents équipements nécessaires aux travaux 
de culture et de récolte des céréales et fourrages.
L’employé qualifié en polyculture assure des activités liées à 
la conduite d’une ou plusieurs productions végétales. Il met 
en œuvre des pratiques et techniques culturales prenant en 
compte les problématiques de développement durable. Pour 
cela il doit procéder à l’utilisation et au réglage des diffé-
rents matériels et équipements nécessaires au travail du sol, 
suivi des productions végétales et récolte. Il peut également 
intervenir dans les lieux de stockage des récoltes et dans leur 
transport. Dans ces deux secteurs, il est polyvalent selon la 
diversité des activités qui lui sont confiées et il doit s’adapter 
à des conditions d’exercice spécifiques de façon organisée et 
autonome. Dans ces deux secteurs, il est polyvalent selon la 
diversité des activités qui lui sont confiées et il doit s’adapter 
à des conditions d’exercice spécifiques de façon organisée et 
autonome

CONDITIONS D’ACCÈSCONDITIONS D’ACCÈS
16-30 ans, 15 ans sortant de 3ème

+ de 30 ans si personne en situation de handicap (RQTH)
Autre nous consulter

STATUTSTATUT
Apprenti avec couverture sociale
Salaire compris entre 27 et 100 % du SMIC, ( modulable selon 
convention collective) 
Carte d’étudiant des métiers délivrée.

ADMISSIONADMISSION
Contrat d’apprentissage. 
Dossier d’admission du CFA. Positionnements.
Diplôme accessible par la VAE
Possibilité de suivre la formation en attendant de trouver un 
employeur (3 mois), en fonction des places disponibles.
Aide à la recherche de contrat d’apprentissage
Modalités d’accueil et d’accompagnement spécifiques pour 
les personnes RQTH.
Entrées tout au long de l’année

DURÉEDURÉE
420H par an en centre - 2 ans modulables de 6 mois à 3 ans 
selon niveau scolaire et positionnements.

ALTERNANCEALTERNANCE
1 semaine par mois au CFA en moyenne
- 12 semaines au CFA et 35 semaines en entreprise/an
- 5 semaines de congés payés/an

DIPLÔMEDIPLÔME
CAPa Métiers de l’agriculture  Spécialité grandes cultures/
élevage (RNCP 40523-JO/BO 29 07 2016) (Niveau 3) modu-
laire avec conrôle continu tout au long de la formation + une 
épreuve terminale.
Possibilité de VAA (Validation d’Acquis Académiques)
Délivrance possible du Certiphyto par équivalence 

POURSUITES D’ÉTUDESPOURSUITES D’ÉTUDES
Brevet Professionnel ou Bac Pro en lien avec l’option.
Autres formations : sur dossier et dérogation.

FORMATIONFORMATION
ENSEIGNEMENT
Agir dans les situations de la vie courante à l’aide de re-
pères sociaux. Mettre en œuvre des actions contribuant à sa 
construction personnelle. Interagir avec son environnement 
social. Réaliser des travaux sur les végétaux. Réaliser des 
travaux de suivi des cultures de l’implantation à la récolte et 
au conditionnement. Effectuer des travaux liés à l’entretien 
courant des matériels, équipements, installations et bâti-
ments. S’adapter à des enjeux professionnels locaux

modalites pedagogiquesmodalites pedagogiques
Formation en face à face et formation en situation profes-
sionnelle.

LIEUX DE FORMATIONLIEUX DE FORMATION
LA REOLE : 05 56 61 02 95

POUR EN SAVOIR PLUSPOUR EN SAVOIR PLUS
Service développement: 05.56.35.61.15/14
 ou contact@formagri33.com
Référente Handicap départementale :
  Mme Catherineau : 06.19.26.97.73
Préinscription en ligne : https://cdfacfppa33.com/preins-
cription-apprentissage-professionnalisation/

Taux de réussite à l’examen/Taux d’insertion profession-
nelle/ Taux de satisfaction : https://cdfacfppa33.com/le-
cdfa-en-chiffres-de-la-gironde/

FORMATION GRATUITE 
(hors frais annexes,hébergement, restauration,transport ...)
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Formations au CDFA Agricole Formations au CDFA Agricole 
de la Girondede la Gironde
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		  Nos sites et contacts pour une formation accessible à tous                                                  		  Nos sites et contacts pour une formation accessible à tous                                                  


